




Le Bureau communautaire de Seine Normandie Agglomération,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.5211-10 ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DRCL/BCLI/2019-59, du 30 décembre 2019 portant modification
des statuts de la communauté d'agglomération Seine Normandie Agglomération ;

Vu  la  délibération  n°CC/21-78  du  8  juillet  2021,  portant  délégation  de  compétences  du
Conseil communautaire au Bureau communautaire ;

Vu le  rapport  du Bureau Communautaire n°  BC/19-011 du 07 février  2019 autorisant  la
signature du marché 2018/044 de réalisation du Schéma de Cohérence Territoriale de SNA;

Vu le projet d'avenant n° 3 ;

Vu le rapport de présentation du Président ; 

Vu l’avis de la CAO du 22/02/2024 ;

Considérant que le Bureau communautaire a reçu délégation pour prendre toute décision
concernant l’autorisation de signer les marchés et les accords-cadres dont la valeur hors
taxe est supérieure ou égale au seuil européen défini en matière de marchés publics de
fournitures et  de services, ainsi  que toute décision concernant leurs avenants ayant  une
incidence financière supérieure à 5 % de leur montant initial ;

Considérant  la  nécessité de passer  un avenant  n°3 au marché 2018/044 réalisation du
Schéma de Cohérence Territoriale de SNA ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE

Article 1 : D'approuver et d'autoriser le Président ou son représentant à signer l’avenant n°3
au marché n°2018/044 réalisation du Schéma de Cohérence Territoriale de SNA ayant pour
objet  d’apporter  des  modifications  entrainant  une  augmentation  du  montant  de
15 339,31 € HT soit 18 407,17 € TTC et du délai de la phase 4 « Document d’orientation et
d’objectifs (DOO)».

Le montant du marché n°2018/044 «  Réalisation du Schéma de Cohérence Territoriale de
SNA  » est porté après avenant 3 à 274 668,39 € HT soit  307 633,68 € TTC soit  8,69%
d’augmentation par rapport au montant initial du marché.

Article 2     : La présente délibération sera publiée sur le site internet sna27.fr et ampliation
sera adressée à Monsieur le Préfet et à Monsieur le Trésorier.

Article 3     : Le Président est chargé de l’exécution de la présente décision.

Fait en séance les jours, mois et an susdits,
Pour extrait certifié conforme,



Ministère, collectivité territoriale ou établissement :
Communauté d’Agglomération Seine Normandie Agglomération
La Mare à Jouy
27120 Douains

Représenté par 

Frédéric DUCHÉ 

Titulaire du marché : 
ATOPIA 
36 boulevard de la Bastille
75012 PARIS

Représenté par son Directeur

Objet du marché : Réalisation du Schéma de Cohérence Territoriale de SNA

N° du marché : 2018/044

Notifié le : 6 mars 2019

Montant initial du marché : 268 500,00 € HT

ARTICLE 1

Le présent avenant a pour objet d’apporter des modifications à la phase 4 – Document d’orientation et d’objectifs
(DOO) afin de permettre la mise en œuvre opérationnel et l’adaptation cadre du programme d’acculturation ZAN
2024.

La nouvelle méthodologie a pour objectif :
-  d’assurer la cohérence entre la « formation » et les  attendus des différents  ateliers organisés pendant le
premier semestre 2024 avec les attendus pour le SCoT ;
- d’adapter les instances prévues dans le SCoT (deuxième semestre 2024) pour s’ancrer dans une continuité de
travail avec le travail qui sera réalisé pendant le premier semestre 2024.

Cette nouvelle méthodologie entraîne une augmentation du montant de la phase 4 de 15 339,31 € HT répartis de
la manière suivante :
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AVENANT : N° 3

A. Identification de la personne morale de droit public qui a passé le marché et du titulaire

B. Renseignements concernant le marché

C. Objet de l’avenant



En conséquence, le montant de la phase n° 4 est porté de 62 475,00 € HT à 77 814,31 € HT.

Tranche Ferme  HT Avenant 1 Avenant 2 Avenant 3
TOTAL après

avenants

Phase 1      38 000,00 €         38 000,00 € 
Phase 2      59 800,00 €         59 800,00 € 
Phase 3      52 125,00 €         52 125,00 € 
Phase 4      62 475,00 €      15 339,31 €      77 814,31 € 
Phase 5      22 750,00 €         6 629,08 €       29 379,08 € 
Total TF    235 150,00 €                -   €        6 629,08 €    15 339,31 €    257 118,39 € 
Tranches Affermies     
TO 01        7 550,00 €           7 550,00 € 
TO 02      10 000,00 €         10 000,00 € 
Total To      17 550,00 €                -   €                  -   €                -   €      17 550,00 € 
Total TF+ TO    252 700,00 €                -   €        6 629,08 €    15 339,31 €    274 668,39 € 
Total des avenants                                                     21 968,39 € 

Variation des avenants par rapport au montant initial 8,69%

Le montant du marché n°2018/044 « Réalisation du Schéma de Cohérence Territoriale de SNA » est porté après
avenant 3 à 274 668,39 € HT soit 307 633,68 € TTC soit 8,69% d’augmentation par rapport au montant initial du
marché.

Le délai d’exécution de la phase 4 est par ailleurs porté de 56 semaines à xx semaines.
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ARTICLE 2

Les clauses et conditions du contrat initial (et des précédents avenants éventuels) demeurent applicables dans la
mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent avenant. 

À   ………..……………… , le  

Le titulaire,

À   Douains, le 

Le Président

Frédéric DUCHÉ
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D. Signatures des parties


